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Introduction 

C'est par de nombreux allers et retours entre des pratiques de formation 

et la recherche, en utilisant la méthode des « chocs culturels», également dite 

«des incidents critiques», à la fois méthode de recherche et outil de formation, 

qu'ont pu émerger des connaissances théoriques concernant la multiplicité 

et la complexité des facteurs qui interfèrent dans la rencontre interculturelle 

et qu'ont pu être cernées les zones sensibles dans les interactions à visée 

d'aide et d'accompagnement des migrants en difficulté. 

Cette méthode a conduit à dégager une voie pour accéder à des pratiques 

plus adéquates. Il s'agit de «l'approche interculturelle », concept plus large 

et plus dynamique que la notion de « compétence interculturelle », trop déta-

chée des contextes sociaux et des statuts des protagonistes de l'interaction. 

Cette « approche interculturelle» parcourt trois démarches spécifiques : 

tout d'abord, la prise de conscience par le professionnel de son propre cadre 

de références par un processus de décentration ; la deuxième démarche 

lui permet de découvrir le cadre de références de l'Autre ; et en troisième 

démarche, son investissement dans un véritable dialogue interculturel, 

en particulier sous la forme d'une négociation-médiation. Elle demande une 

formation. 

Mais les professionnels ne pourront s'y engager que si les institutions 

sociales jouent le rôle préconisé par le Conseil de l'Europe: créer des formes 

d'accommodements institutionnels visant à ce que l'accès aux droits et aux 

services soit équitable et de la même qualité pour tous — y compris du point 

de vue de la communication et de la compréhension — et notamment pour 

les publics porteurs d'une diversité linguistique, culturelle, religieuse ou 

porteurs d'exceptions liées à leur condition particulière. 

 


























































